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T é l é p h o n e 

COUft D'APPEL DE O01M/ 

DBPARTBHK.1T DU HORD 

Sur l'appel interjeté iar le sieur Desobry 
Auguste-Desiré, âgé de îfô ans. né le 31 au.™ 
18». à Raubaix, demeurant à Croit, 49, rue 
Charles-Quint, marchand de beurre; 

D'un jugement rendu par le Tribunal correc
tionnel de Life, le 20 décembre 1902 qui le 
déclare coupable de falsification de beurre, délit 
commit dan» l'arrondissement de Lille en 1901 
et 1902 et par 

7, 194, du Code 
condamna a un 
d'amende et aux 
de ce jugement 

damné, dans'les j'onrna x le Journal de Rau
baix , L'Avenir de Roulaif* Tourcoing, Le 
Stveil du Nord et L'Echo du Nord, uns tou
tefois que le coût de chaque insertion puisse 

19. 21 ' d é l i t a du 16 avril ii 
d'instruction criminelle , l'i 
mois de prison, mille fran 
frais, et a ordonné l'inser k 

i première page, par 

excéder cent francs. 
La Cour d'appel de Do 

appels de po'ice eorrecuui 
18 février l'JÛ3, a réduit à d 

ni, Chambre des 
nelle, par arrêt du 
x jours la durée de 

ïlitrè à St. le 

Le Greffier en chef d* la Cour d appel 
du Çemii, 

L. BRIQUET. 
four le Procureur général, 

COMBRIS. 

Us-tateijezies 
La Chambre a réglé hier la question des 

tabacs de zones,et le projet transactionnel 
intervenu entre le ministre des finances 
et les délégués des députés lu zoniers » 
MM. Ribot, Dron et Lozé, a été adopté. 

Aux termes de ce projet, les prix de 
vente, dans le périmètre actuel des zones, 
ne pourront être majorés, de plus de 330[0. 

On se rappelle combien étaient plus 
llerées d'abord les prétentions gouverne
mentale^ inscrites dans le budget, et 
quelles protestations elles soulevèrent 
parmi nos populations, surtout chez les 
ouvriers menacés de voir considérable
ment augmenté le tabac de troisième zone 
qu'ils fument presque exclusivement, 

La presse réactionnaire ne manqua pas 
de saisir cette occasion de récriminer 
contre ce gouvernement riepublicain, qui 
sacrifiait une fois de piua les intérêts du 
Nord. 

La même presse de réaction, dans les 
pays de bouilleurs de cru, jetait Fana-
thème sur ce môme ministère, coupable de 
porter atteinte à un privilège depuis long
temps consacré, et considéré comme un 
droit par les paysans de ces départe
ments. 

Si nos concitoyens n'avaient eu, pour 
toute défense, que ces criailleries et ces 
malveillantes accusations, le gouverne
ment etlaChambre auraient certainement 
passé outre, et le premier projet de M. 
Rouvier sur les tabacs de zones eut été 
voté. 

Fort heureusement, les départements 
t zoniers » n'ont p u que des représen
tants réactionnaires. Ils comptent un 
grand nombre de députés du bloc. 

Et* de même que ce qui a fait la force 
des députés «bouilleurs », ce qui leur a 
permis d'arracher l'adhésion du ministre 
des finances à l'amendement Morlot, c'est 
la place importante qu'ils tiennent dans 
la majorité, de même nos représentants 
ministériels mirent activement en œuvre 
leur influence auprès du gouvernement 
ponr obtenir une atténuation sensible des 
dispositions qu'il proposait. 

MM. Dion et Lozé furent désignés pou 
parler en leur nom 4 M. Rouvier. Oi 
leur adjoignit M. Ribot, en raison de soDrjoîï ToAe, 
autorité incontestée et de sa qualité d'aa-
cieu ministre des finances. 

Suivant ion habitude de s'attribuer, à 
Ini on à ses amis, tous les succès, électo
raux ou autres, VScho du Nord a reven
diqué pour M. Ribot seul l'heureux ré
sultat des démarches faites par les trois 
délégués. C'est une prétention puérile, 
qu'assuiémént M. Ribot luùmème ne 
soutiendrait pas. 

Le député de Saint-Oomer a eu sa part 
(ans l'issus favorable des négociations 
entamées. Mais, il n'ignore pas que celles-
là eussent infailliblement échoué si elles 
n'avaient été conduites légalement par M. 
Dron et M. Lozé, membres de la majorité. 

KncorequeM.Ribot ait cherché samedi, 
sous un timide prétexte de correction par
lementaire, a dénier le caractère de ces 
négociations, M. Rouvier, au cours de la 
séance d'hier, n'a pas hésité à franche
ment reconnaître l'accord qui était inter
venu, et à demander à la Chambre de le 
sanctionner. 

Les bouilleurs ont bien tenté de re
prendre l'offensive, qu'avait provoquée 
l'avant-veille l'intervention intempestive, 
et purement électorale, de MM. Plichon 
et Delory. 

If. Mulac, dépoté d'Angouiéme, a re
pris contre nous l'argument invoqué 
contre les bouilleurs de cru : l'égalité de 
tous les citoyens devant l'impôt, oubliant 
volontairement que les bouilleurs cooler-
vent leur privilège. Il a essayé d'infioen-
•sr la Chamnre en faisant miroiter i ses 
yen* tes nombreux millions dont nos 

concitoyens bénéficient, selon lui, grâce à 
l'existence des zones. Il s'est écrié que le 
Nord devrait payer 38 millions de francs. 
et que le ministre des finances ne lni en 
réclame que six et demi. 

M. Rouvier a eu raison de cette agres
sive déclamation, et, finalement, M. Mu
lac a battu en retraite et retiré son amen
dement. 

M. Roavier a fait pins : à.propqs d'une 
disposition additionnelle présentée par 
M. Rose et tendant à la suppression de 
la majoration de 33 0[0 sur leï tabacB de 
la troisième zone, il a déclaré que le gou
vernement « avait intérêt à ne pas user 
de son droit jusqu'au bout. » 

Il est donc entendu que cette majora 
tion est une limite extrême que le goû  
vernement ne peut dépasser, mais en deçà 
de laquelle le ministre des finances a pro
mis de se maintenir-

En résumé, nous avons évité les mesu 
res rigoureuses qui, un instant, nous 
avaient menacés, et nous obtenons 6 
conditions relativement satisfaisantes, 

Nous devons cette solution a l'habileté 
et à l'énergie des trois députés, MM. Dron, 
Lozé et Ribot, qui avaient reçu 1a mission 
de défendre nos intérêts. 

Nous la devons a la largeur d'e3prlt de 
M. Ronvier, qui a compris la justesse et 
le bien fondé des observations et des ren
seignements qui lui ont été fournis par 
nos représentants ; nous la devons à la 
loyauté et à la vigueur avec lesquelles il 
a soutenu, devant la Chambre, l'accord 
intervenu. 

Nous la devons, enfin, a ce que nos dé 
pûtes ne se sont pas cantonnés, cette fois, 
dans le système réactionnaire des stériles 
récriminations, et dans la théorie falla
cieuse du tout ou rien 

Il est toujours facile de crier et de se 
plaindre. Chaque fois que surgit une 
question où les intérêts de notre région 
peuvent être en cause, les cléricaux ne 
songent qu'à s'en faire une arme contre le 
gouvernement républicain. Les préoccu
pations de parti dominent chez eux toutes 
les aulres.et rendent très ditficilel'entente 
de nos représentants de différentes opi
nions politiques. 

C'est ce qui s'est passé lors de la dis
cussion de la loi sur les boissons, où l'on 
n'a pas su s'unir dans une action com
mune ; où le souci électoral a empêché 
nos députés de • faire la part du feu », de 
négocier avec leurs collègues du Midi, an 
lieu de «onloir tenter la lutte impossible 
contre les viticulteurs et les bouilleurs 
réunis. 

Que ce qui vient de se passer a propos 
des tabacs nous soit un enseignement 
pour l'avenir. Et, surtout, que les élec
teurs comprennent bien l'importance qu'il 
y a pour eux à être représentés à la 
Chambre et au Sénat par de vrais répu
blicains qui, unis, solidaires, marchant 
d'accord et sans arrière-pensée politique, 
auraient une autre autorité et une autre 
influence, dans la défense de nos intérêts, 
que la représentation actuelle, où les élé
ments réactionnaires, trop nombreux, 

sont trop souvent une canse de trouble, de 

faiblesse et d'impuissance. 

Georges ROBERT. 

A J.-B. CLÉMENÏ~ 

Ne.cn 
Undec 

délicieux poè: 
détachons les vers suivants : 
pas de moi, boa rêveur, mon, fH\ 
adieux longtemps prépares 

, en baignant son front de lumière, 
Fait claquer au cent les rythmes sacrés. 
Je veux simplement et doucement dire 
A ton pauvre corps couché dans les ftaur» 
L'adieu qui sanglote avec un sourire. 
L'adieu qui sourit en versant des pleurs. 
L'ombre oit tu descends te sera moins noire 
L'aube argentera ton lit degaxon^ 

EDGARJ}UINET 
LA VIE D'UN REPUBLICAIN 

notions trop vagues pour permettre de l'sppréci 

Son enfance 

Le père d'Edgsr Q.iinet, Jérôme, avait su 

années de la Révolution et de l'Emoire. En î » 
le petit Edgar faisait camoagne dam les bi 

i bruit du c 
a dé irai 

toires, orgueilleux de la jeune gloire de I'Em
oire. Il vivait déjà dans une alrnosnhère de 
brûlant et naïf enthousiasme qui déposa en lui 
de* gormei d'héroïsme et d'abnégation. 

En 1807, ta mère le ramène a Bourg. Et la 
vie pour lui, commence ptimb e et douce. Son 

pn:i est n 
prêtre, ancien capitaine 

de dragons, qui conte plus volontiers ses cam
pagnes qu'il ne commente le De Virfs on lei 
tragédies de Corneille... Mais Edgar Quinet a 
la passion de la lecture. Il lit le plus possible, 
dévore, plein de l'àpre désir de tout apprendre, 
de tout savoir, ce qui lui tombe sou» l'a. main. 
Il interroge la nature, pense relieait, déduii, 
devine et «e donne ainsi à lui-même une édu
cation bizirre, a coup sûr incomplète, mais 
originale et forte. 

Puis, a q lioxa a » , i) se décide i travailler. A 
dix-sept ans, il est admissible a l'Ecole noly tech
nique, mais il réfute de servir le drapeau blanc. 
Il ett réoubicaln, il sera poète, écrivain, histo
rien, ohilosouhe. Ssvie.il la consacrera à la 

prêchera la fratei 
nommes, U ' 

travail, la splendeur du rêve, le devoir de l'ac
tion... 

U n'a pas failli & u lâche. 

L'homme et l'écrivain 
Il vint k Paria, en 18x3, noir , étudier le 

droit. Il a déjà publié les Tablettes du Juif 
Errant et la critique a complaieatnment loué 
et accueilli cef.e œuvre, violente et satirique, 
d'un éc-ivain de vingt ans... Encouragé, il tra
duit l'Introduction à la philosophie de t His
toire, de Ilerder, traduction qu'il fait précéder 
d'un commentaire d«ni lequel ce penseur juvé
nile émet les idées le) plue birdies touchant la 
philosophie ds ion temps, V ctor Cousin l'ap
prouve, l'encourage. C'est ebox le nul re philo-
soohe qu'il rencontre un jour Jules Michslet et 
de ce contact naît entre les deux hommes une 
amitié confiante et fraternelle qui Qe s'éteindra 

A set cou», on accourt en foule, San enset-

f nement libéra), original, nouveau lui vaut 
'enthousiastes manifestations de svmoaihies et 

de respect. Les étudiant* l'idolâtrent et leur 
respectueuse 

», r-i 
. p r d t 

cours, on ferme les portes du Collège. D. 
combat pour la raison, contre l'ignorance, le 
fanatisme et la «uperatitioo, Qjineta été vaincu. 
Mais il lutte encore par la parole et par la 

Les brochures succèdent a 
ire la Révolution de 4848 

jour du triomphe, il 

[««• •s. Il pré-
Le 24 BH 

des 

Hai.Jo, 

SB 
[M V( 

après, le 30 janvier, le marias
se la plut grande pompe h Notri 

icasioo, les souverain! avaler 
mivre cette solennité impc1 

aient, doté! 

La signatu 
âge. 

•l'ruls 

MM' Delà 
Paris, «t I 
mariages 

de Ville, par devant 
aime et Notl, notaires de la Vme de 
t lendemain, aprèa les formalité! dea 

des conjoints, Mgr Sibour, archevê
que de Parie, bénissait les vingt-huit 
Notre-Dame. 

La cérémonie du 3 mars 18S3,a Notre-Dai 
avait niturellement, fait courir, a l'église i 
tropolitaine tout ce que Paris possédait de 

Pirmi tes témoins des mariée se trouva 
M*. Berger, préfet de la M * * ; 1 

utu, secrétaire gé 
fecture de It 
nia et de S:esm 
sements de P*n 

4'lvry, de Pierr fl 

rai 
s-prefets de St-

les mairea de. douze arron-
, ceux de Bourg la-lteine, 
, de Bebville. etc. 
eiges d'antan? Et combien 
>u?:es célebreroat demain 

LE JUBILE_DU PAPE 
On télégraphie de Rome aux journaux: 
lie Pape a reçu hier matin, à 11 h. 40, 

dans sa bibliotfièi|tie, en audience privée, le 
Sacrê-Cullège, 4'i cardinaux étaient prè-

II n'y eut ni adresses ni discours. Le 
dînai Oreglia présenta 
nues mots, les lVli'-il; ' 
Le Pape répondit pat 
où il prononça celte phrase caractéristiqi 

« Nous sommes heureux de celte mag 
flque réunion. Elle est si nombreuse qu 
vous croirait réunis pour un conclave I > 

Il rappelle ensuite que c'est dans cette 
mcoio salle du trùno que Pie IV tint son 
dernier consistoire. Il aurait TOUIU, dit-il, 
prolonger celte réunion, mais, s'est-il ex
cusé « le cardieal Oreglia nous dit qu il faut 
nous ménager ». 

Les eatwiaux défilèrent ensuite de nou-
ve:m devant lui en lot baisant la main, et 
L on Mi l leur distribua un volume riche
ment relié, conienunt ses principales en-
cjcliques. 

Quand c. fut le tour du cardinal Mathieu, 
le Pape lui dit : 

• Vous êtes allé bénir le mariage de M. 
Nlsard. Nous avons appris qu'à cette occa-

prononcé un magnifique 

Nos Dépêches 
Parflltélèsraphiqueet téléphonique 

LA CHAMBRE 
Séance du 2 mars Ï903 

Présidence fa. M. Lookroy, vice-président 
La s-unco est ouverte & deux heures. 

LES TABACS 
d o z o n e s 

La Chambre reprend la discussion de la 
l.'i de finances. 

Le président rappelle qu'on en est à l'ar
ticle 20, concernant le tabac des zones. Cet 
article est ainsi conçu : 

La vente du tabac, d t de cantine, prévue nar 
le Se ouragrauhe de l'article 2 de la loi du 29 
février 1872 et par la loi du 1er décembre 1875, 
est restreinte aux parties du territoire actuel 
ment comprises dans la première subdivision i 

nous donnons le texte plta' haut, accenti* 
parle Gouvernement. « v ^ 

L'article 96 est adopté. 

-I-*» S* z o n e 
MM. Rouie, R O M et Coaobe ont preuall 

une u.&posiiion additionnelle tendant i exclure 
la troiiième tont de l'application de i'anlde S6. 

M. S o i e soutient cet amendement. 
Il expiiqe que le prix du tabac, dam la troi

sième zone, ne laurait être augmenté sana Us 
plus graves inconvénients. 

M le Ministre- des Rnxncm dit sue Is 
gouvernement mi même a ioiéréTa ne pas aller 
jusqu'au bout de ion droit. 

La commiisioQ et j e gouvernement renoue
nt la prise en considération de l'amendement 

considération de cet amenas* 

7 et 38 sont adoptés. 
lOlit. tur l'article 29, présente 
miona sur le msinlien des xooei 
ou'il représente. 

ter, â propos du 3e 
qu'il 7 aurait lieu 

&vreuas > , 1 , ; : 

rfteierait mardi proche 

Ufui</u 
i rêve de gloir 

Car et tu fus grand et beau comme apôtre, 
Tu fus doux et bon comme chansonnter. 
Tu révais le bien, la vertu cioiouc, 
L'art épanoui, les hommes éoaux. 
Etqu'o '-• 

Lorsque tu buvais à l'eau des fontaines. 
Quand tu meurtrissais tespieas aux cailloux 
C'était pour chasser des vertes Ardent 
Les bourgeois 

pauvres c 

( les frères des loups. 
Montmartrois fidèle, 

t le passé. 
Sous ton grand chapeau qui 
Comme un goéland site apprieoisé. 
Maintenant tu dors du sommeil san 
Loin des t au 
Mais rassurons-nous : la 
Vans le rouge éclat des coquelicots. 
Le Itère à l'enfant ! Le droit pour la femme •' 
Plus d'êtres courbés sous l'essieu du char I 
Nous détrônerons de leur socle infâme 
Les bardes félons qui chantaient César, 
Nous verrons crouler ta derniers idole 
Plu» d'épis humains tombant tous ta faux ! 
Nos bras tailleront des bancs pour Cécole 
Dans rhorrihle bois des vieux èchafauds, 
LesAots chanteront ou souffle des brises ; 
Le dogme fondra comme un eain brouillard; 
tt quand reviendra le tempe des cerises. 
C * « « M ( i du ciel en aura s 

Tuileries, le fusil à la main . . . Colonel de 
lia légion de la garde nationale, il va si es 
a Chambre, comme représentant du peupl 
i ne tarde pi* k ï'j remarquer, car il i _ 
mtre l'un dea plus véhémente, des plus irrè-
c:lires adversaires du prince Louii-Napoléoi 

Bonaparte. Vient le eoup d'Etat. Expulsé, exilé 
: retire k Bruxelles, on, s* première f-mme 
3a Doré étant morte, il épouse la fille di 
e moldave, Aasaki. 
s vie recommence pour lui douce et bonne 
Esclaves, Merlin l Enchanteur, l'aa de 

plus beaux poèmes philosophiques a a e l'on ai 
jarmis écrit», nuis cette admirable Révotutioi 
Française ou la philosophie s'unit h l'hietoir 
dans la plue étroite des commuai oui. 

Après l'exil 
Rentré en France, après U chute de l'Empire 

Quinet se réfugia à Bordeaux, anrès avoir sub 
.es ftffret du siège de Pari*. Le 8 février 1871, i 
siégeait k l'Assemblée nationale et a'oppoasi 
energiquement k ce que L'on consentit k ta paii 
et k la mutilation du territoire. 

Le grand vieillard septuagénaire qui montrai 
encore pour la propagatioo.de son oobe idéa 
de jnslice, d'amour ei de liberté, une éuergii 
jamtn lasse, un juvénile enthousiasme, 
D-nsée féconde et aère - ~ 
1875. 

Lorsqu'on l'enterra, 
sait sur le nasasg: du char funèbre qui iran 
portait sa dépouille au cimetière du Montna 

le 27 

i peuole entier a 

11 pleuvait k 

Au bord de ta tombe, Victor Hugo, d'abord 
puis Gambette, Brisson el Labouiare, saluèrent 
le grand mort . . . lis parièrent sous des para
pluies, mornes, étouffés de sanglots, dans le 
silence de la foule et les gémissements du 
vent.. . Ce jour-lk, Paris et la Pranee furent en 

Le mort va bientôt renaître, en plein soleil, 
us les espèces du métal et du marbre, oour 
ndre un suprême hommage au loyal et ferme 

repi.b icaio, an sincère démocrate que fut Bd-
gsr Qninet. Le Conseil des ministres, le Sénat 
et la Chambre des députés se sont effectivement 
en i*honaeur du grsnd mort, dont le nom ap
partient k l'histoire. 

Ses 60 Mariés de l'<gmptreur 
C'est demain le cinquantième anniversaire 

_ une cérémonie fort curieuse, qui eut pour 
théâtre, le 3 mars 1853. Notre-Dame-de-Paris. 

A celte date, en effet, avaient été célébrée, 
Isns la vieille caibédraie, vingt hiiit mariages 
n même temps, sous les auspices de l'empereur 
lapotéon III et de l'impératrice. 

Le fi j«n 

'Etat el leur avait annoncé officiellement 
CSKK'I ««'il avait fait d'une épouse sa la per-

i le plus 
dans la basiU-

cie St-Pierre. 
ots, réitérant ses remerciements, le Pape 

fit de nouveau allusion à son grand âge el 
à sa fin, qui ne peut être lointaine. Et de 
nouveau les cardinaux p rot estèrent, rôDon-
dant que c'était aujourd'hui jour de joie. 
qu ils souhaitaient encore longue vie au 
Saint-Père. 

La cérémonie était terminée à midi quinze 

L a s a n t é d u S a i n t - P è r e 

Il résulte des détails reçus de cette au-
leaos) que les bruits alarmasse qui oni 
uuru sur la santé du Pape sont tout ai 

exagérés. Le correspondant du Ma 

ont approché Léon XIII, Mgr Bislette. 
maître de chambre, plusieurs cardinaux 
dont quelques français, deux camériers se 
ereta f]iii étaient de service pendant la cérô 
monio, ont été unanimes à témoigner que 
Léon XIII y présentait toutes les apparen
ces de la santé. Il est peut-être 
enrhumé, enroué, 

lot i t 
l'affirme le docteûl 

Ce qui est exact, par exemple, c'est que 
Léon XIII se fatigue et se surm ne avec 
les nombreuses audiences qu'il s'obstine a 
vouloirdonner, et que son entourage l'oblige 
à se ménager en vue de La cérémonie de 
mardi ; mais si l'on songe que Léon XIII 
entre dans sa quatre-vingt quatorzième an
née, on comprendra que ces précaution; 

LES DIRECTEURS D'ECOLES 
MM. Massé, député de la Nièvre, et Claude 

Itajon, député de l'Isère, ont déposé ces jours 
lermers sur le bureau de la Chambre une pro
position de lot tendant k exiger des directeurs 
ît directrices d'écoles primaires privées les mê
mes ùtres que les directeurs d'écoles publiques. 

La législation actuelle établit, en effet, un 
véritable privilège pour les instituteurs libres. 
Tandis qu'on exige oonr les directeurs des éeo-
,es de l'Etat le certificat d'aptitude pédagogique, 
sn se contente pour les coogréganrstes du sim
ple brevet de capacité. 

(i v a Ik une inégalité flagrante tout an profit 
PS congrégations enseignantes qu'il est ebsoltl-
•ent urgent de faire cesser. Cela est d'amant 
lus néceusire en ce momeat qu'en prévision 
u refus dea autorisations sollicitées, la plupart 

libres dirigées par des frères eont • 

Pnm 
Diète, dsni la forme* 

•t ie même, 1* personnel seul a chingè. 
Or. la plupart de ces nouvelles miltrei 

! destinaient pte antérieurement k i'em 
•eut, elles ont leur brevet de eapaciU 

fixée par l'article 

Toutefois, la ^tsadjoa des 
les zones franches aT-tx: lUuta-Savoie et du 
pava de G-?x continuera d 
dispositions actuellement en 

La limite de un ktlograrac 
S de la loi du 23 avril {840, pour la circulatio 
d » tabacs vendus k prix réduit dans les 
est abaissée k 300 grammes. 

La limite de irois kilogrammes, fixée par 
l'article 5 de la lui du 24 juillet 1843, oour la 
quantité de ces mêmes tabacs que les cons: 
matetire peuvent avoir en leur possession, 
abaissée k un kilogramme. 

Le gouvernement a annoncé samedi qu'il 
acceptait l'amendement Borne, ainsi conçu 

Des règlements d'administration publique dé 
termineront lea parties du territoire où est au 
torisée la vente dea tabacs, dils de cantine 

le second oaragraphe de l'article 2 

r.'° 
zone, sont fixés par décret, Toutefoi: 
joration des prix ae vente dans le perimètr 
actuel des tones ne pourra dépasser 33 0;0. 

L'opposition des bouilleurs 
M. Mulac rappelle que le gouvernement ava 

présenté un premier texte qui devait produu 
une rectl e de 22 millions. 

Decuis, il a voulu rallier autour de lui les 
représentants des régions zonières oour créer 
une majorée, en rue da l'adoation des mesures 
qui frappent les bouilleur! de cru. l ' leur a fait 
des concession!; il a ecApté l'amendement de 
M. Borne, q-i est comb né de telle sorte que les 
receltes du Trésor 
regagnent tes déni 

M. Mulac. — C' 

j perdent 13 millions que 

Nom demandi 
w,:i'; 

même pi< 
U . Boros damsnda, i 

lions dans i s réforn 

M tout le monda 
neari violantes). 

I D I M I , et qa» Is 

de Is frsnde dam 

s^s: 
M Castillard. -

On a voulu m p: rimer 
auporiou ie ttbta pn stMrrtf^ 

Intervention de U. Rouvier 
M. Rouvier rem 

i donner des ressaut 

lugmenter le déficit 

Las populations de 

rcie H. Mulac de chercher 
ce» none-ellee eu gouverne-
est d'autant plus inattendu 
c las bouilleurs de cru k 
en arrachant au gouverne-
que l'on sait. (Rires). 

on béaéDca da cet 
i approprie une par 

Changer de re pressais nia est p 
rivé ce n V t pat «n malhsnr 
Ce qoe demsada M. Malso. 

Îae d ' eurcar du rsprei 
a demanda I laCfcatnbi 

amendâmes! . (Applandiaeeman 

L'a mandement Mu/ac miré 

bouilleurs, les privilèges étant 
re son amendement. 
M. Castillan!. — Ou. Ite i 

n que le mat des u s n» faéht psa 

Veto le l'neideaesl lerte 
L'amendement Mulac étant retiré, la 

M Plichon Tai 
aragrapne de l'article 
'appliquer les eircons 
nfanla que des parente immoram obligen"à* 

M le Ministre des finances dit que, danc 

Les tarifs postaux 
M le pràeident de U Commission da 

budget oemande que lea trois amendements 
relatifs aux postes et télégraphes soient disjointe 
e< renvoyés k la commission des postei et télé
graphes. 

M. Suchetet combat cette disjonction et 
développe i ameodement qu'il avait présenté et 
qui est ainsi conçu ; 

a Insérer l'article additionnel suivant : 
a Lee imprimes etoédiés psr les membres de 

la Société des gêna de lettres aux journaux 
Société, aeront aisimilèa. aauf 

dépassera 
ragei 

pour les in 
pai Sgran 
périodiques 

le poids 

lesquels jouissent déjà d'un ta"nf 

eccord* aux i • Le même tarif réduit 

Ils* 
t ttrif, appliqué aux impriiXéf, 

« 0 Xr. 0] jusqu'à 5 grammes ; 
0 fr. M de 5 à 50 grammee ; 
0 fr. 01 t<ar Sô g amm=.e suivants. » 

M. le rapporteur général dit qu'un projet 
ie S-'nat, a pour objet 
imprmés. Il convient de 

Bdégouif 
de degré v, 

re l'amendement jusqu'à 

ccepte la disjonction i t la Suchetet 

graphes. 
1 en est ainsi ordonné. 

L ' a f f r anch i s semen t de s le t t r e» 
U. Georges Berry i 

dus l'istlétét 

En 1893. Vf Bénrd. aujourd'hui toat-iteréttire 
Eut, sooten.it, comme députa, la même propos!-

M. le rapporteur-général demande la dss-

•tuh-s 
i Commission des Postes 

Berry maintient son projet de réso
lut oo. 

M Millevoye dit que cette réforme démo-
_ nique et urgente ne peut être ajournée plus 
longtemps. It faut que la Chambre émette au-

vote de principe. 

1878. le bnngrt «tait «n eicden 
•n'uni, et la temos prévu r que la reformai 

ir conclut an rejet de la proposition. 
. — Président de la Oomaissiom d* 

Budget instite po<ir le renvoi k la Commiaaioai 
ne de la proposition de résolution de M. 

Sembat, président de la Commission des 
s et Télégraphe», dit que la proposition, 
ivée k la Commission, ou Votée parla 
lire, ne peut avoir qu'un réwltct •lateni-
uitqa'elte ne tend qu'a l'ét-de de la qoes-
»ar leGoivernemeat. 

le président de la commission d u 
budget du que, ai la nrooosiuon de M. Berry 
est r-nvoyée k la Commission des postée et léte-
graohea celle ci l'étudiera et pourra ainsi avan
c e r a emestion. 

M. Q. Berry déclare que le renvofà ! » « « • 
isstoa des postvt et '«iégrephet serait l'entér
inent de la proposition. 

Reivoi à la comiissioi 
A la majorité de 340 voix contre flSm 

sur 6 t 6 votants, le renvoi d» projet en 
résolution de M. G Berry à la Commis
sion des postes et télégraphes est ordonaé. 

Les télégrammes 
M Duclsux Monteil défend un amende

ment de M. de Gaubard-B«ne«i, tendant h frap
per a'une taie fixe de 10 centimes l'adresse des 
télégrammes, quel que soit le nombre des mets 
Il composant. 

Le nombre des télégrammes envoyés corase*-
sera largement les conséquences de la réforme). 

L'orateur demande de renvoyer la prep 
tion fc la Commission des postes et lélèfrapl 

M. Berteaox, rapporteur général, — " ' 
M. Due sux-Moottil é'aeeee.er k r 
l'amendement k la commisetos, d'atttast j 

3ue la diminution des recettes, ftji : 
s l'amendement, sel évalué* par t'a 

— tion dea Postes entre I et S millieoe. 

Chambre adopte celui <UM. Boton, d«nt[ M. Je wM/AAms «y jy^jpipMiasias ê& 
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